
CONSEIL 
DE SECURITE 

LETTRE DATEE DU 21 MAI 1976, ADRES8EJ3 A3 SECRETAIRG GFaERAL PAR LE 
REPREZ3BiTANT PEJ34ABENT DE LA TURQUIE AUPRES DE L~ORGABISATîON DES 

NATfBT95 UNIES 

Jlsi l'honneur de vous transntsttre ci-jaint une lettre dat&? du 20 mai 1976, 
que vaus adresse M. Rd1 Atalw, rep&sentaat de l'.E%at f$d&r6 turc de chypm. 

Je VQUG serais reccxmaisssnt de bien vouloir faire distribuer cette lettre 
came docuwmt du Conseil de s&zit6. 
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Lettre datcie du 20 mai 1976, adresnee au Secretaire géneral 
par bl* Nail .vGQ..lqy 

La propagande chypriote grecque contre la Turquie et la communaut.6 
chypriote turque devenant chaque jour plus malveillante et atteignant des . . 
yropart1ans hysterlques, J ‘e me vois dans l’obligation de vous adresser la pr&ente 
communication t Plus pr&is&ent, je voudrais me &férer aux lettres datées 
du 12 avril et 17 mai lW6, que vous ont envoyees respectivement H+ Zenon Rossi des, 
le sui-disant “representsnt permanent de Chypre aupres de 1 “Organisation des 
1Gations Uniesi et M. Andreas J. Jacovides , et dans lesquelles des accusations 
complètement fausses sont formulees contre la partie turque en ce qui concerne la 
IJrétendue expulsion de Chypriotes grecs de la région nord de Chypre, 

Les snnexes auxdites lettres contiennent des listes de Chypriotes grecs de 
diverses parties de la &gian turque qui p auzr dîrss des Grecs, ont été obli&s 
de partir mais qui, en realité 9 ont &té transf&r& dans le sud 5ur leur propre 
demande présentGe sait par ticrit soit par lrintermédisire de la Force des 
D!ations Unies char& du maintien de la paix i; Chypre. Ainsi que nous avons déj5 
eu l’occasion de le déclarer à maintes reprises, la politique de la partie 
chypriote turque concernant les Chypriotes grecs se trouvant dans le nord a ét& 
pleinement conforme aux accords intervenus lors des entretiens intercommaunautaires 
qui ont eu lieu à Vienne, tant durant la troisième série que dl:rsnt 3.a cinq&.&ue. 
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&lCc;u& et de lscpini.on internationale est cm%raire ù la sim@e d6cence et 
jette le doute BU~ sa credibi1it.è et sa xoralit6. Il illustre 6ga.lemen.i; 
l'extr6misxe dont fcnt prouve les dirigeants chypriotes grecs dans la campagne de 
propagande antiturque qu'ils ont montee et d6montre à 116vidence qu'ils 
cherchent un prétexte pour refuser dgap$quer dans son integralite lraccord 
redise pendant latroisi3me a6ri ? d'entretiens qui ont eu lieu $ Vienne et au 
CO~S desquels ils ont notamment accepte une solution féd6ral.e birÉ$ionale 
au pproblaxe chypriote. 

La &form~ticm psrsistani;e des faits par l'administration chypriote grecque 
qui a mobilise tour les moyens et toutea les resaaurces ii sa dispositicn pour 
encourager la propagande sntiturque sur la scdns internationale, constitue 
sans aucun doute la plus grave des menaces a la continuation des entretiens 
interwxmnunautaires, seule voie qui'puiase mener d; un r$glemeat pscifique. De 
même, le fait que i4. Rosaides et 1'4. Jacovides continuent de se comporter de 
maniZ!re irresponsable , ainsi que le prouvent les accusations abusives qu6ils 
multiplient contre la partie turque, est totalement incompatible avec des 
négociations sérieuses dan8 notzx quête d'une solution juste et durable. 

Se votls serais oblig$ de bien vouloir faire distribuer la pr&ente lettre 
ecume document du Conseil de eécurit&. 

Le reptisentant de 1~Etat féd% 
turc de Chypre, 

(S&i&) Nail ATTALM 



UNITED NATTONS NA!l!IO1\JS UNIES 

FCXXE IN CYPRUS 

OXPPE) 

QPB 44?1/1 

Q,G UNFICYF 
NICOSIE 

M. PI. Hasan 
Attach6 de liaison pur les 

questions plitiques 
Cabinet de San Ekc. M. 0. Or& 
NICBSIE 

: Objet TRANSFERT DE CRWRIOTES GRECS AU SUD DE L'ILE 

Cher Merih, 

Se ~QUE sorais très obl.ig6 de bien vouloir faire le n6ceseeire paur que 
les Chypriotes grecs de Kwpas dont les nms figurent EUF la liste ci-jointe 
reçoivent lfautcxiaation de transfert nbceeeaire pour pouvoir se rendre au aud 
de l"fls. 



h 
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Aptxmdice II 

UNITED NATIONS NATTONS UNIES 

FORCE IN CYPRUS 

C$l3 UNFICYP 
NSCOSSB 

Le 24 fi?vrier 1976 

Attachg de liaisan paur las 
questions politiques 

Cabinet de Son Ext. M, 0. Crek 
NELQSSE 

QJ& : TRAKVERT DE CKTFRIOTES bRECS AU SUD DE L"ILE 

Je vous serais très obli& de bien vouloir accorder a Mlle VATSCULL& 
KYRIACOU KENTIKOU dl: village de Ayia Erias, &&e de 17 ans, autorisatian de 
se rendra dans le sud d& que possible. Cette jeune fille souhaite rejoindre 
des parents en ~gloterse. 

Je vaw serais également obligé de bien vouloir veiller & ce que ce transfert 
ait lieu d& que possible, le Commandant de la Force des Hations Unies s'inté- 
ressant perP2mollemsnt a cette affaire. afin, il sertit bon que ce transfert 
puisse 8x-e assuré par des v%.cules des Nations bics. 

(si&ipsj l?ct SANDm 

ME&x 

Spécialiste dos questims éconcrmiques 

B . . . 
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UNITED NATTONS NATIONS UNI333 

FORCE PN CYPRUS 

KQ UNFIÇYP 
NIXOSIE 

Attach& de liaison pour les 
questians politiques 

Cabinet de Son Em. M. 0. Orek 
NICOSIE 

Qb.7et : TR.A!XJSFmT DE CHYPRIOTES GRECS AU SUD DE L'ILE 

Cher Merih, 

Je vous serais très oblig6 de bien vouloir faire le nthesaaire pour que : 

Mi chas1 Zsvopanqi 73 aA8 E4 Ayios Epiktitos 

Dafni tt 69 ans F tt 

reçoivent le plus tôt possible l@autorisation d'être transf&és avec tout ce qu'ils 
possèdent au sud de l*'rlo par des vêhicules des Hatims Unies, 

(Sirné) G. Q~SWItf~ 

Lieutenant-cc&meI 

Chef du Service kmmique 



Appm%ice IV 

UNl.ITEI? NATTONS NATfONS UNIES 

FORCE IN CYPRUS 

HQ UNFICYB 
NICOSIE 

Le 19 f&riar 1976 

Ob,i& : 'l?RAWFERT DE CHYPRIOTES GRECS AU WL' DE L'ILE 

Je VQUB serais très oblig6 de bien vouloir accorder une autorisation de 
transfert au tsud da !'lla aux habitats de Kazaphani dont Jm mms suivent : 

1. ANDREAS PAFHm!IS 40 82x3 M 

2. AOOEU PAPIIITIS 44 ana F 

3. STELNIOS PAFHITI l? ans M 

4. RESE'Q PAFEfXTf 13 a%& F 

Se vous serais 6galcmcnt obligê de bien voti~ir faire le aêcessaire pour que 
le tramfart des personnea ausmentioméc~ et dca objets en I.cur possession se fasse 
par des v6hiculas des Batians Chias, 


